
Espaces valléens
Unemploi surdix liéau tourisme

Ces espaces valléens sont définis comme les périmètres d’intervention de politiques de
développement et de diversification menées par les régions alpines et le Commissariat
Général à l’Égalité des Territoires (CGET) sur le massif des Alpes. Au nombre de trente, ils

couvrent plus du tiers de la superficie du territoire formé par la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et
l’ancienne région Rhône-Alpes, mais n’abritent que 10 % de sa population. Peu urbanisés, ils sont
néanmoins, grâce au tourisme, bien pourvus en équipements et services. Souvent dotés d’une ou
plusieurs stations de skis, leur capacité d’accueil est très élevée.
Dans ces territoires, le tourisme est particulièrement tourné vers les activités de sports et loisirs et
représente en moyenne un emploi sur dix. La dimension saisonnière de l’activité est un enjeu pour
les politiques de développement du massif. La majorité des espaces valléens présente des pics de
saisonnalité hivernale ou estivale marqués.
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